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Note d~Sccr~taire général 

1. A sa neuviÈme session, l'Assemblée générale a adopté la résolution 840 (IX), 

dont le dispositif est ainsi conçu : 

111. Invite le Couseil économique et social à poursuivre ses efforts sur 
le plan tcchûiqüe, en vue de favoriser la liberté de l'information; 

"2. ~.:..... e.n. q?t.r~, le Conseil éconcmique et social. de discu~er, à sa 
dix-neuvième session; le projet de convention relative à la liberte de 
l'inforruation et de préseute~ des recommandations à l'examen de l'Assemblée 
générale, compte tenu des opinions exprimées et des propositions ~ormulées 
à ce sujet au cours de la neuvième session et des sessions précédentes de 
l'Assemblée générale; 

"3. Décide de discuter à sa onzième session au plus tard le projet de 
~onvention relâtive à la liberté de l'information, y ccmpris les recawmandations 
que le Conseil économique et social pourrait faire à ce sujet," 

2. A sa dix-neuvième session, le Conseil économique et social a discuté le projet 

de convention!{ Tenant compte des opinions divergentes exprimées au sujet de ce 

projet, regrettant que les discussions auxquelles avaient procédé divers organes 

n'eussent pas permis de se mettre d'accord sur le texte d'une disposition destinée 

à indiquer les restrictions qu'il serait permis d'apporter à la liberté de l'infor

mation, et estimant qu'une convention adoptée à une faible majorité ne serait 

vraisemblablement pas efficace, le Conseil a adopté la résolution 574 C (XIX) dont le 

dispositif est ainsi conqu : 

Documents officie~s d~l'~s~~~ générale, dixième .session, Supplément No 3 
Th/2943 ), chapitre vr.; section vr, paragraphes 67h et 675. 
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"1, 2.2!lclut,,Lr,e_œ:'~ qu'il serait sans profit, au stade actuel, d.e 
prendre de nouvelles mt:s,lres au sujet de 1' étude du projet de convention rela
tive à la liberté de l'information; 

"2, Recommande à l'Assemblée générale, da.ns l'espoir que les conditions 
seront alors plus favorables, d'examiner le projet de convention à sa 
douzième session." 

3. On trouvera, dans l'annexe du rapport éta'bli en 1951 par le Comité qui avait 

été créé, at~ termes de la résolution 426 (V), de l'Assemblée générale, afin de 

préparer un projet de convention sur la liberté de l'infol~ationgÇ le texte du 

préambule et de dix-neuf articles d'un projet de convention. 

4. Les mémoranù.a que le Secrétaire général a soumis aux cinquième et septième 

sessions de l'As:.:::embl.ée générale2./retraçaient l'historique du projet de convention. 

Depuis lors, la situation a évolué comme suit 

a) Le Rapporteur chargé des questions relatives à la liberté de 

l'infcr~atlcn, que le Conseil ~concmiquc et scciul avait ncrrmé pur sa r~so-

lution 1.142 C (XIV), a proposé au Conseil, dans le rapport qu'il lu:i. a soumis 

(E/2426, p. 15 à 18 et 5G), de recommander à l'Assemblée générale de poursuivre 

l'examen détaillé du projet de convention, en purtant de la formule générale ~l'il 

suggérait pour la rédaction de l'article concernant les limitations dont la. liberté 

de l'information peut faire l'objet; 

b) Le Conseil n'a pas donné suite à la proposition du Rapporteur; 

c) L'Assemblée générale a eclopté les résolutions G31 (VII), 736 (VIII) 
et 840 (IX) qui, toutes trois, traitent notamment du projet de convention relative 

à la liberté de l'information; 

d) Le Conseil économique et social a adopté la résolution 574 C (XIX) 

(voir plus haut, :paragraphe 2). 

5_/ 

d.l 

Documents officiels de ~~-~plbl_~~ r;6n6ra..:~-~tièr:Ie_~_?nionl A~~~' 
poin:b 29 de l'ordre du jour, docuruent ·r:TfAc .4~2/7. 
Ibid., cinq_ui~me session, Annexes, point 50 a) de l'ordre du ;jour, 
documents A/1380 et Corr.l; septième Ression, Annexes, point 29 de l'ordre du 
jour, document A/2181. 
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5. Dans le domaine de la liberté de l'information, les I·iembres de l'Assemblée 

générale pourraieut égalem~;mt être intéreacés à recevoir J.es rense::ï.gnements suivants, 

relatifs à 1' application de sa résclut!.on 841 (IX) qui concen1e la Convention 

internationale sur 1 'emploi. de la radiodiffusion d::ms 1' intérêt de la paix 

( Genbve 19)6 )~ 
0. Dans le dispositif de cette résolution, 1'f..ssembl·Je avait décidé : 

"1. D'inviter les Et:ats qu:i. sont pa:."ties à la Conventicn internationale 
concernant 1' emploi de le. radioéiifi'usion d'.lns 1' intérêt de la pa.i:~ 
( Gen3vc, 193G) ù ft:.::l.re connaître s 1 ils demandent que 1' on tranofère à l' Orr-;a
nisation des Nat:!.rJllS Unit;s les fonctior..s q_ui, aux terw.es de ladite convention, 
ét.3.ient dévolues à la Goc:i.été des r;at~.ous; 

112 • De charcer le Secrétaire SéDG:i:.'al : 

11 a) De réd:!.gcr ù cet effet un prejet de protocole concernant le transfert 
à 1 'Organisati 011 des Hations Urdes des fonctions qui, aux termes de la 
Convention internationale concernant 1 'emplo:!. de J.a radiodiffusion dans 
1' int0r&t de la pa:!.x, étaient dévolues à la Société des :Nations; 

"b) De pruvoir, dans ce projet de protocole, que les Etats rrembres et 
non merobres de l'Orgarüso.tion c.les Nations Unies qui ne sent pas part!es à 
ladite convention ou qui n'en sont pas signataü:es anront. la possibilité d'y 
adhérer, et d 1 y prévo:!.r également les modifications juridiques et autr-;s 
qu' exic;errdent les circonstances actuelles, y com1Jris de nouveau."C articles, 
fondés sur la résolution 421J. (V) de 1' l.ssE;mblée génér·sle, en date du 
14 décembre 1950, disyosant que tontes les Hautes Parties contractantes 
s'interdiront les émissions rad~_ophoniques q,ui constituerai~nt dea attaques 
injustes ou tlcs calomnies contre les peuples d'autres pays quels qu'ils 
soient, et que, Ci2 faisant, elles se conformeront scrupuleusccn.c:nt aux 
cxicences de la morale, dans l'intérêt de la paix internationale, en présentant 
les faits d'une mauière exacte et objective; ces articles disposeront éc;alement 
que les Hautes P.::>rtj.es contre.ctantes ne feront pas obstacle, sur leur 
territoire, à la réce1_)tion des émissions radiophoniques 6trangères; 

"c) De communiqner aux T;tats pa"-'ties à la convention internationale 
concemant l'emploi de la radiocliffusicn è.aus l'intérêt de la paix le projet 
de protocoJ.e à ladite convention." 

-----
Voir le texte de cette convention dans : Société des Nations, Tiecueil des 
imités., vol. CLXXXVI, 1~}38, et dans le document E/CN.4/Sub.l~ mémorandum 
du Secrétaire général à la Sous-Ccmmission de la liberté de l'information et 
de la presse, 
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7• En application de cette résolution, le Secrétaire général a préparé un 

pro<jet de protocole à la Convention de 1936 et 1 'a tra.noorl.s aux Etats Parties à 

cette convention par notes verbales en dute des 1er et 19 août 19)5, en les priant 

de faire Gavoir s'ils demarulent que 1' on transf~re à 1 r 0:::-ganis::J.tion des Nations 

Unies les fonctions qui, aux termes de lad.ite Convention, étaient dévolues à la 

Société des Nations, 

8. Les Etats Parties à la Convention de 1936, au nombre de 26, sont les 

suivants : Auntralie, Birman:te, Brésil, Ceylan, Chili, Danemark, Egypte, 

El Salvador, li'inlande, France, Guatemala, Inëte, Indonésie, Irlande, Royaume 

Haché:mi te d.e Jordanie, Liban, Luxembours, Norvèee, Nouvelle-Zélande, Pakistan, 

Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretac;ne et d'Irlande du Nord, Suède, Suisse, 

Syrie et Union Gud-Africainc. 

9. Le Secrétaire général a jusqu'à présent reçu une réponne des neuf Etats 

suivants : Birmanie, Ceylan, Chili, Danemark, Finlande, Irlande, Luxembourg, 

Norvège, et Paldstan. Tous ces Etats ont déclaré qu'ils approuvaient le transfert 

aux Nations Unies des fonctions qui, aux termes de la Convention de 1936, étaient 

dévolues è, lu Société des Nations. Panni ces Etats, la Birmanie, le Danemark 

et l'Irlande <.JOt en outre déclar0 qu'ils étaient d'accord avec le texte du projet 

de protocole. 

10. Le Secrétaire général a cammm1iqué ces renseignements aux Etats Parties à la 

Convention de 1936. 




